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Préambule.

La présente instruction a pour objet de définir les objectifs et les modalités d'organisation de la formation
militaire initiale des officiers recrutés par la voie d'un contrat.

Objectifs.

La formation militaire initiale des officiers « sous contrat » ou « servant en vertu d'un contrat » (« 98-1 ») doit
répondre à plusieurs impératifs de nature à favoriser l'acculturation militaire :

Acquérir les connaissances permettant de se situer dans l'institution militaire, de la comprendre et de s'y
intégrer.

Développer les qualités fondamentales de l'officier et la capacité à exercer des responsabilités dans le cadre
juridique et éthique du milieu militaire et conformément à sa déontologie.

Préparer ce personnel à animer une équipe tant au niveau d'un service médical d'unité que lors du soutien
sanitaire des forces en opération et en exercice.

1. PERSONNEL CONCERNÉ.

Sont concernés par la présente instruction les officiers sous contrat recrutés au titre de :

- décret 78-817 du 28 juillet 1978 relatif aux officiers recrutés au titre de l'article 98-1 du statut
général des militaires en vue d'exercer des fonctions à caractère scientifique, technique ou
pédagogique ;



- décret 2000-511 du 08 juin 2000 relatif aux officiers sous contrat.

2. ORGANISATION DE LA FORMATION.

Les principes d'organisation de la formation militaire initiale des officiers recrutés par contrat sont définis par
le bureau formation, sous-direction ressources humaines de la direction centrale du service de santé des
armées.

La spécificité de chacune des trois armées et de la gendarmerie nationale nécessite l'avis et la participation des
inspecteurs du service de santé des armées.

    2.1. Principes d'organisation.

La formation militaire initiale des officiers sous contrat se compose de trois étapes :

- la « formation militaire générale (FMG) », interarmées, formation militaire et tronc commun de
formation médico-administrative interarmées ;

- la « formation militaire adaptée à l'emploi (FMAET) », formation adaptée à l'emploi technique dans
chaque armée d'affectation ou à l'emploi dans une discipline technique considérée ;

- une « formation complémentaire » ultérieure.

2.1.1. La formation militaire générale.

La FMG se déroule dans une école du service de santé des armées, sous la responsabilité du commandant en
second. L'officier de formation militaire (OFM) de l'école, ou un personnel désigné par le directeur du service
de santé en région concerné, sur demande du commandant de l'école, dispense le contenu de la formation
militaire générale.

La formation militaire générale est dispensée sur une période de deux semaines.

2.1.2. La formation militaire adaptée et technique.

La FMAET est placée sous l'autorité :

- des inspecteurs du service de santé des trois armées et de la gendarmerie nationale pour les officiers
destinés à servir dans un service médical d'unité ;

- des chefs d'établissement receveurs pour les officiers « 98-1 » recrutés pour une discipline
hospitalière ;

- de l'inspecteur technique de la surveillance et de la coordination administrative du service de santé
des armées pour les officiers sous contrat recrutés dans le corps technique et administratif (CTA).

Les inspecteurs des armées concernées sont consultés pour l'organisation de cette formation.

Les officiers « 98-1 » recrutés dans une discipline hospitalière pour servir dans un établissement du service de
santé peuvent être mis en formation par leur chef d'établissement dans un centre de sélection et d'orientation.
Le bureau personnel militaire de la sous-direction ressources humaines de la direction centrale est mis en
copie de cette décision.

2.1.3. Formation complémentaire ultérieure.



Cette formation se déroule dans l'année qui sui t le recrutement de ces personnels et comporte leur
participation à l'enseignement des modules importants dispensés à l'école du Val-de-Grâce au cours du
troisième cycle des études médicales.

2.1.4. Modalités de préparation de la décision de mise en formation.

Pour la formation militaire générale.

Une circulaire émise par le bureau formation de la direction centrale du service de santé des armées précise les
dates de la formation militaire générale et valide les modalités de la FMAET.

Pour la formation militaire adaptée à un emploi technique.

Une note particulière aux officiers nouvellement recrutés dans un corps fixe les dates et le lieu de la formation
militaire adaptée et technique. Cette note est émise par le bureau formation de la direction centrale du service
de santé des armées, sur proposition des éléments (dates, lieux, candidats, identité et coordonnées du référent
pédagogique) transmis par les inspections concernées.

Le bureau formation peut décider d'intégrer les officiers recrutés par contrat à l'enseignement des modules
thématiques du troisième cycle des études médicales.

Pour la formation militaire technique et complémentaire.

La décision d'une mise en formation est établie par le bureau formation sur proposition de la direction des
études de l'école du Val-de-Grâce.

3. SANCTION DE LA FORMATION.

Un livret de stage, remis au début de la formation militaire générale fait état des modules d'enseignement
suivis au cours du stage et des résultats obtenus par le personnel. Une évaluation globale chiffrée pour chaque
stagiaire, proposée par le référent pédagogique ayant délivré la formation, est transmise aux bureaux
formation et gestion du personnel militaire.

4. ÉVALUATION ET ÉVOLUTIVITÉ DE LA FORMATION MILITAIRE INITIALE DES OFFICIERS
SOUS CONTRAT.

Une évaluation est conduite chaque année par le bureau formation de la direction centrale du service de santé
des armées auprès des personnels ayant reçu la formation militaire initiale un an plus tôt. Celle-ci est destinée
à formuler des propositions pour ajuster le contenu et la présentation du programme d'enseignement aux
besoins rencontrés par leurs prédécesseurs dans leur emploi. Les résultats de cette étude sont adressés aux
écoles de formation, aux inspecteurs concernés, au chef du bureau gestion prévisionnelle des métiers et des
compétences, au chef du bureau gestion du personnel militaire, pour exploitation.

Après validation des propositions d'ajustement rédigées par le bureau formation par les différents destinataires
cités au précédent alinéa, la circulaire annuelle d'organisation fait état des évolutions ainsi que de leur
justification.

Pour la ministre de la défense et par délégation :

Le médecin général, sous-direction ressources humaines,

Jean-François GOUTEYRON.



ANNEXE.
PROGRAMME DE LA FORMATION MILITAIRE GÉNÉRALE.

Culture militaire élémentaire : règlements, protection et défense, hiérarchie et grades, statut des militaires, droits et devoirs du
militaire, principes de correspondance militaire.

Rôle de l'officier (devoirs, pouvoirs, responsabilités, éthique…).

Questions liées à la protection du secret et au renseignement militaire.

Relations avec le commandant.

Déontologie médicale dans les armées.

Aspects médico-légaux de l'exercice professionnel en milieu militaire.

Responsabilité civile, pénale et professionnelle du médecin des armées.


